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n° 244 519 du 23 novembre 2020 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. KALENGA NGALA 

Rue Berckmans 83, 

1060 BRUXELLES 

 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, de 

l’Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration 

 

 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 juin 2020, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à 

l’annulation « de la décision prise par la partie adverse le 16.04.2020 et [lui] notifiée le 02.06.2020, lui 

refaisant (sic) son droit de séjour sans ordre de quitter le territoire en exécution de l'article 51§2 de l'AR 

du 8 octobre 1981, les conditions de l'article 40 ter n'étant pas remplies, à l'estime de la partie adverse 

». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 7 juillet 2020 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 12 novembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. KALENGA NGALA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 24 novembre 2017. 

 

1.2. Le 4 décembre 2017, elle a introduit une demande de protection internationale qui a fait l’objet 

d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire prise par le 

Commissaire Général aux Réfugiés et aux Apatrides le 27 juin 2018. Par un arrêt n° 209 815 du 21 

septembre 2018, le Conseil de céans a rejeté le recours introduit à l’encontre de cette décision. 
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1.3. Le 6 novembre 2018, un ordre de quitter le territoire (annexe 13quinquies) a été émis à l’encontre 

de la requérante. 

 

1.4. En date du 10 septembre 2019, la requérante a introduit une nouvelle demande de protection 

internationale, celle-ci étant toujours pendante à ce jour. 

 

1.5. Le 7 décembre 2019, la requérante a contracté mariage avec Monsieur [R.C.], de nationalité belge. 

 

1.6. En date du 31 décembre 2019, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter) en qualité d'épouse d'un 

ressortissant belge, Monsieur [R.C.], sur la base de l'article 40ter de la loi. Le 16 avril 2020, la partie 

défenderesse a pris à l’encontre de la requérante une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire (annexe 20), lui notifiée le 2 juin 2020. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« est refusée au motif que : 

□ l’intéressée n’a pas prouvé dans le délai requis qu’ elle se trouve dans les conditions pour bénéficier 

du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union (sic) ou 

d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 31.12.2019, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

conjoint de [C.R.] (NN.[…]) de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité ainsi que son lien d’alliance 

avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la personne concernée n’a pas établi 

que la personne qui lui ouvre le droit au séjour dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et 

réguliers tels qu’exigés par l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

En effet, le seul et unique document remis concernant les moyens de subsistance de l’ouvrant droit est 

une indemnité de préavis de la Fédération Wallonie Bruxelles. Cet unique document ne permet 

cependant pas d’avoir une vision actualisée des revenus de l’ouvrant droit. 

 

Par conséquent, au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la 

demande est donc refusée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La requérante prend un premier moyen, qui est en réalité un moyen unique, de « l'excès de pouvoir, 

de la violation des article (sic) 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, des articles 8 et 14 de la [Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme 

et des libertés fondamentales, (ci-après : CEDH)], de l'article 42 de la loi du 15.12.1980, du principe 

général de droit selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en tenant compte de tous les 

éléments pertinents de la cause, du principe général de bonne administration, de prudence et de 

proportionnalité ». 

 

2.1.1. Dans une première branche, la requérante fait valoir que « la motivation est fondamentalement 

inadéquate en ce que l’acte entrepris n'a pas tenu compte de l'ensemble de [sa] situation administrative 

[…], ni de l'ensemble des éléments figurant (ou devant figurer) à son dossier administratif ». 

 

Elle expose qu’« il n'est tenu compte que des informations partielles qui ont été collectées auprès du 

dernier employeur de l'ouvrant droit alors même que le document remis ne permettait pas (comme le 

reconnaît explicitement l'acte attaqué) d'avoir une idée réelle est (sic) précise du montant de l'indemnité 

de préavis revenant à l'ouvrant droit (indemnité qui n'a pas été chiffrée faute pour la partie adverse de 

solliciter [d’elle] qu'elle l'éclaire davantage sur la hauteur d'un montant qui, au sens de la Loi était 
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constitutive d'un revenu) celui-ci avait ultérieurement exercé une activité professionnelle auprès d'un 

autre employeur ». 

 

La requérante considère « Qu'il est dès lors totalement erroné, (et ce en raison des injonctions qui [lui] 

ont été données [alors qu’elle] n'était pas assistée d'un conseil au moment de la constitution de son 

dossier) de prétendre que [son] époux […] ne disposait pas des moyens de subsistance requis par la 

Loi alors même [qu’elle] n'a été invitée qu'à produire un document pour compléter son dossier, à savoir 

la preuve qu'elle était couverte par une assurance maladie. 

 

Que le principe d'attente légitime, [l’]a amené[e] à se plier aux exigences de l'administration persuadée 

qu'elle était que le document délivré par la FWB était satisfactoire ». 

 

Elle soutient « Que néanmoins, et de manière purement contradictoire avec les principes qu'elle entend 

paradoxalement rappeler, la partie adverse se livre en l'espèce, à un examen superficiel, expéditif, de la 

demande introduite par [elle] puisqu'elle excipe dans le même temps du caractère indigent d'une pièce 

rendant à ses dires impossible, toute analyse de la situation financière de l'ouvrant droit sans prendre la 

peine [de l]'interpeller […] sur le caractère incomplet de son dossier, alors même que par le truchement 

de l'annexe 19ter elle l'invitait à le compléter en produisant une attestation émanant de l'assurance 

maladie. 

 

Que sa posture intellectuelle entre en contradiction frontale avec les principes sur lesquels elle s'appuie 

par ailleurs, mais également avec les dispositions légales visées au moyen, l'article 42§1 alinéa 2 de la 

Loi […] lui faisant obligation de procéder à un examen individualisé des données de la cause ». La 

requérante rappelle le contenu de l’article 42, §1er, alinéa 2, de la loi et estime « Que l'erreur 

d'appréciation [est] manifeste dans la mesure où l'acte attaqué se dédouane de son obligation 

d'investigation, de sorte que la décision attaquée n'est pas suffisamment motivée (voir dans ce sens, 

CCE Arrêt n°78 662 du 30 mars 2012 in RDE 2012, n°167 page 78). 

 

Que rien n'empêchait en effet la partie adverse [de l]'interpeller […] ou à tout le moins de solliciter 

auprès de l'employeur de [son] époux […] des informations complémentaires, l'administration étant 

parfaitement consciente de la situation particulière à laquelle était confrontée (sic) le justiciable et 

l'administré pendant la période de confinement la crise sanitaire ayant entrainé des difficultés 

organisationnelles au sein des services et un réflexe de repli dans le chef des individus, l'incertitude et la 

perte de repère n'étant pas propices à une gestion efficace de son quotidien et encore moins à une 

gestion rationnelle de sa propre situation administrative, faute d'outils adéquats([elle-même] est)il (sic) 

besoin de le répéter n'ayant à aucun moment été assistée d'un conseil) ». 

 

Rappelant l’obligation de motivation formelle de l’autorité administrative, la requérante ajoute « que 

l'acte attaqué ne se justifie que par le fait [qu’elle] ne démontre pas (quod non en l'espèce) que son 

époux ne dispose pas de moyens de subsistance stables réguliers et suffisants et semble indirectement 

ne pas disposer d'une quelconque possibilité d'être remis au travail. 

 

Que l'administration eût-elle respecté le principe de prudence et veillé à investiguer plus avant, elle 

aurait été en mesure de chiffrer de manière plus précise la hauteur des revenus réels de [son] époux 

[…], les documents figurant aux pièces 5 à 12 du dossier inventorié démontrant a contrario que si la 

partie adverse avait veillé à [l’]encourager […] à compléter son dossier (ce à quoi son devoir de bonne 

administration aurait dû la conduire de manière plus particulière dans une période de crise qui ne peut 

que fragiliser le citoyen ce qui implique une vigilance des instances démocratiques)la partie adverse 

aurait été en mesure d'analyser l'ensemble des pièces qui rendent compte de manière cohérente 

précise et exhaustive de l'ensemble des revenus réels du Sieur [C.] qui outre une indemnité de rupture 

qui se chiffre à un montant de 35360 euros 09 cents perçoit des indemnités en raison de ses 

collaborations régulières avec des ASBL ayant le sport(et notamment le basket ball) dans leur objet 

social mais également avec le SPF Justice (pièces 9 à 13) ». 

 

La requérante conclut « Que l'acte attaqué est dès lors parfaitement parcellaire puisqu'il se fonde sur 

des données factuelles erronées ou à tout le moins incomplètes et qu'il était en mesure de compléter. 

 

Qu'en tout état de cause, la partie adverse a procédé à une analyse parcellaire de la disposition 

règlementaire. 
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Qu'il n'a à cet égard nullement été tenu compte (mutatis mutandis) de la jurisprudence Chakroun de la 

CJUE qui invite l'administration à effectuer un examen individualisé de la situation financière et 

économique l'ouvrant droit (sic) (un tel examen étant rendu impossible si l'administration sait d'emblée 

ne pas disposer de toutes les informations et les données requises, ce en quoi elle manque 

parfaitement à la cohérence en en faisant reproche a posteriori à un administré qu'elle s'est bien gardée 

d'informer et d'interpeller) avant de se prononcer sur l'octroi d'un droit par ailleurs consacré par une 

disposition supranationale ayant un effet directe (sic) , in specie l'article 8 de la CEDH. (Voir dans ce 

sens Arrêt CCE n° 164450 du 21.03.2016) 

 

Qu'il est manifeste que la partie adverse a manqué à son obligation de motivation formelle ». 

 

2.1.2. Dans une seconde branche, la requérante expose que « l'autorité administrative a manqué à son 

devoir d'information. 

 

Qu'il ne suffit pas pour la partie adverse d'inférer de l'absence de réponse à une annexe 19ter qui plus 

est venant à échéance au plus fort d'une crise sanitaire sans précédent, [qu’elle] n'était pas disposée à 

collaborer avec l'administration, la complexité administrative des courriers types adressés aux 

particuliers les rendant parfaitement démunis s'ils ne bénéficient pas de l'assistance d'un conseil ». 

 

La requérante soutient « Que rien n'empêchait l'administration de préciser sa demande auprès [d’elle] et 

de s'étonner du caractère particulièrement incomplet de son dossier. 

 

Que l'administration s'est abstenue de tout devoir d'information. 

 

Que rien n'empêchait l'administration [de l]'informer […] quant à la procédure à suivre et quant aux 

documents nécessaires à apporter, au regard de la circulaire du 1er septembre 2005 ». La requérante 

évoque un extrait de l’arrêt n° 21 398 du 15 janvier 2009 du Conseil de céans à cet égard. 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » 

requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte 

attaqué violerait les articles 8 et 14 de la CEDH. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est 

pris de la violation de ces dispositions. 

 

3.2. Sur les deux branches réunies du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 

40ter, §2, alinéa 2, de la loi, le membre de la famille d’un Belge doit : « apporter la preuve que le Belge : 

1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l’article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale et tel 

qu’indexé selon l’article 15 de ladite loi. Pour l’évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte 

de leur nature et de leur régularité. Par contre, il n’est pas tenu compte des moyens provenant du 

revenu d’intégration sociale, de l’aide sociale financière, des allocations familiales de base et 

suppléments, des allocations d’insertion professionnelle et de l’allocation de transition. Il n’est tenu 

compte de l’allocation de chômage que si le Belge prouve qu’il cherche activement du travail ». 

 

Le Conseil tient également à rappeler que l’obligation de motivation formelle qui incombe à l’autorité 

administrative n’implique que l’obligation d’informer la requérante des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels de l’intéressée. L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 
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En l’espèce, l’acte attaqué est fondé sur le constat selon lequel la requérante « […] n’a pas établi que la 

personne qui lui ouvre le droit au séjour dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et 

réguliers tels qu’exigés par l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers », la partie défenderesse relevant à cet égard que « […] 

le seul et unique document remis concernant les moyens de subsistance de l’ouvrant droit est une 

indemnité de préavis de la Fédération Wallonie Bruxelles » et que celui-ci « […] ne permet cependant 

pas d’avoir une vision actualisée des revenus de l’ouvrant droit ». Cette motivation, qui se vérifie à 

l’examen du dossier administratif, n’est pas utilement contestée par la requérante.  

 

Le Conseil constate en effet que la requérante reconnait, en termes de requête, que le document 

produit en vue de démontrer les revenus de son époux « ne permettait pas […] d'avoir une idée réelle 

est (sic) précise du montant de l'indemnité de préavis […] ». Elle n’invoque, par ailleurs, nullement avoir 

produit un quelconque document complémentaire relatif aux revenus de son époux. Il ne peut par 

conséquent être reproché à la partie défenderesse d’avoir considéré que la requérante n’a pas établi 

que son époux « dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers ».  

 

Le Conseil observe que les pièces que la requérante joint à sa requête, attestant des revenus de son 

époux, ne sont pas de nature à énerver le constat qui précède. En effet, ces éléments sont invoqués 

pour la première fois en termes de requête. Il ne saurait dès lors être reproché à la partie défenderesse 

de n’avoir pas tenu compte d’éléments dont elle n’a pas été informée en temps utiles. Le Conseil 

rappelle « que la légalité d’un acte administratif s’apprécie en fonction des éléments dont l’autorité a 

connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans le même 

sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 1999, C.E., 

arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999). 

 

Quant au grief fait à la partie défenderesse de n’avoir pas « [interpellé] la requérante sur le caractère 

incomplet de son dossier » et avoir ainsi manqué à son « devoir de bonne administration » de même 

qu’à son « obligation d’investigation », il ressort des termes de l’article 40ter, §2, alinéa 2, de la loi, tels 

que rappelés supra, qu’il appartient au demandeur d’« apporter la preuve que le Belge : 1° dispose de 

moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers […] ». L’article 52, §2, de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers précise 

quant à lui que « Lors de la demande, ou, au plus tard, dans les trois mois après la demande, le 

membre de la famille est tenu en outre de produire les documents suivants : […] 2° les documents 

permettant d'établir valablement qu'il remplit les conditions prévues aux articles 40bis, §§ 2 et 4 ou 

40ter, de la loi, qui lui sont applicables ». Partant, il appartient à l’étranger qui se prévaut d’une situation 

- en l’occurrence, le fait de pouvoir obtenir un droit de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 

40ter de la loi - d’en rapporter lui-même la preuve et d’informer la partie défenderesse de tout élément 

susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de cette situation, et non à la partie 

défenderesse de procéder à des enquêtes ou d’entreprendre des initiatives afin de s’enquérir de la 

situation de la requérante, contrairement à ce qui est soutenu en termes de requête. Il n’incombe par 

ailleurs pas à l’administration d’engager un débat avec la requérante, et s’il lui incombe néanmoins de 

lui permettre de compléter son dossier, cette obligation doit être interprétée de manière raisonnable 

sous peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux 

nombreuses demandes dont elle est saisie (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°109.684 du 7 août 

2002). Ainsi, si la requérante entendait se prévaloir d’éléments au vu desquels elle estimait pouvoir 

obtenir un droit de séjour, il lui appartenait d’interpeller, en temps utile, la partie défenderesse quant à 

ce, démarche qu’elle s’est abstenue d’entreprendre en l’occurrence. 

 

En outre, dès lors que la requérante n’a pas fourni les preuves suffisantes pour permettre à la partie 

défenderesse d’établir le montant des revenus de son époux, cette dernière ne pouvait procéder « à un 

examen individualisé des données de la cause » conformément à l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi et 

ainsi vérifier si le montant desdits revenus était suffisant pour subvenir aux besoins du ménage, comme 

le laisse suggérer la requête. De même, s’il ressort de la jurisprudence « Chakroun » de la Cour de 

Justice de l’Union européenne que l’ampleur des besoins peut être très variable selon les individus 

(CJUE, 4 mars 2010, Chakroun, C-578/08, § 48), imposant un examen individualisé de sa situation, un 

tel examen ne saurait être opéré en l’espèce dès lors que la requérante est restée en défaut de préciser 

le montant des revenus de son époux.  
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In fine, s’agissant du grief selon lequel la partie défenderesse aurait « [inféré] de l’absence de réponse à 

une annexe 19ter […] que la requérante n’était pas disposée à collaborer avec l’administration », le 

Conseil constate, à la suite de la partie défenderesse dans sa note d’observations, que l’acte attaqué 

n’est nullement motivé par l’absence de réponse à l’annexe 19ter. Partant, cette argumentation de la 

requérante manque en fait. Il ne peut davantage être reproché à la partie défenderesse de n’avoir pas 

informé la requérante quant au type de document qu’elle aurait dû produire. En effet, dès lors que 

l’article 40ter de la loi – dont la requérante invoque l’application – implique l’évaluation du caractère 

suffisant des revenus invoqués, il lui appartenait de produire des documents permettant, à tout le moins, 

de déterminer le montant desdits revenus. Le Conseil rappelle sur ce point que la requérante est censée 

connaître la portée de la disposition dont elle revendique l’application. 

 

3.3. Au vu des éléments qui précèdent, il appert que le moyen n’est pas fondé. 

 

4. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois novembre deux mille vingt par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier, La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 


